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       AVIVA Assurances 
       Agence du Parc 
       3-5 Place de la Louvière 
       94100 SAINT MAUR des FOSSES 
 
Contrat N° 
 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
 
Conformément à l’article L 112-2-1 du Code des Assurances, je vous informe que je souhaite 
user de mon droit à renonciation dans le délai de 14 jours prévu dans le cadre de la 
souscription à distance. 
 
Je vous remercie d’en prendre bonne note. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées 
 
 
 
     A,     le 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 121-20-12. - I. - Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours calendaires révolus pour exercer 
son droit de rétractation, sans avoir à justifier de motif ni à supporter de pénalités. 
« Le délai pendant lequel peut s'exercer le droit de rétractation commence à courir : 
« 1° Soit à compter du jour où le contrat à distance est conclu ; 
« 2° Soit à compter du jour où le consommateur reçoit les conditions contractuelles et les informations, 
conformément à l'article L. 121-20-11, si cette dernière date est postérieure à celle mentionnée au 1°. 
Art. L. 121-20-13. - I. - Les contrats pour lesquels s'applique le délai de rétractation mentionné à l'article L. 121-
20-12 ne peuvent recevoir de commencement d'exécution par les parties avant l'arrivée du terme de ce délai sans 
l'accord du consommateur. Lorsque celui-ci exerce son droit de rétractation, il ne peut être tenu qu'au paiement 
proportionnel du service financier effectivement fourni, à l'exclusion de toute pénalité. 
« Le fournisseur ne peut exiger du consommateur le paiement du service mentionné au premier alinéa que s'il peut 
prouver que le consommateur a été informé du montant dû, conformément à l'article L. 121-20-10. Toutefois, il ne 
peut pas exiger ce paiement s'il a commencé à exécuter le contrat avant l'expiration du délai de rétractation sans 
demande préalable du consommateur. 
« II. - Le fournisseur est tenu de rembourser au consommateur dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 
trente jours toutes les sommes qu'il a perçues de celui-ci en application du contrat, à l'exception du montant 
mentionné au premier alinéa du I. Ce délai commence à courir le jour où le fournisseur reçoit notification par le 
consommateur de sa volonté de se rétracter. Au-delà du délai de trente jours, la somme due est, de plein droit, 
productive d'intérêts au taux légal en vigueur. 


